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G. R a q u e 11 e, Eine Kaschgarische 
IKcıkf - urkunde aus der khodseha - zeit osl- 
Turkestaa, (Lunds Universitets arsskrift. N. 
F. AvcL I. Bd. 26. N. 2) Lund - Leipzig. 1930.

Un tout petit livre de vingt quatre pages 
de G. R a q u e 11 e, orientaliste suedois con- 
nu surtout par ses differentes er.udes philo- 
logiques sur le Turkestan Oriental, nous don- 
ne, non seulement un document de philologie, 
mais, ce qui est plus important, un document 
historique, ou plus exactement, un document 
de Wakf. Ce charte, Yarlig, redige â Kachgar 
(1073 de l’hegyre) au nom de A b - ul - 
Ghâzî Yulbars Bahadur Han, 
Fils de Abdullah Han, indique 
qu*un Wakf familial a ete constitue en fa- 
veur de Seyfullah bey T ch o ura s, 
un de ses grands dignitaires. Le Han qui 
commence dans son Yar lig, par s’adresser 
â tous les fonetionnaires de l’etat pour leur 
dire qu’il a fait don d’un canal d’irrigation a 
Seyfullah Bey Tchour a s, en 
recompense a ses multiples Services, declare 
avoir consenti a ce que le canal en question, 
soit transforme en AVakf ainsi que le terrain 
delimite qui est d’ailleurs la propriete du 
susnomme et ordonne qu’aucun impot ne 
soit perçu sur ce Wak£ constitue au prof it des 
descendants.

Apres avoir parle dans son introduetion, 
de Wakf en general et de la nature de ce 
document, l’auteur publie le texte en caracte- 
res arabes et une transeription en caracteres 
latins de ce dernier, suivis d’une traduetion 
en allemand. La traduetion s? trouve en- 
richie d’annotations renfermant des rensei- 
gnements utiles au sujet de certaines expres- 
sions ou certains noms geographiques cites 
dans le texte. Enfin, une reproduetion pho- 
tographique du document permet de contrö" 
ler la maniere de lire de l’auteur. D’ailleurs 
la condition principale de toute oeuvre ou 

publication scientifique est de donner au 
İecteur une possibilite de controle a chaque 
instant. C’est grâce â ce procede que le Prof. 
G i e s e a pu decouvrir certaines erreurs 
dans la maniere de lire et dans la traduetion 
de l’auteur et a publie en 1931, une nouvelle 
traduetion de ce document de Wakf, avec dif­
ferentes annotations d’ordre linguistique et 
historique [Ungarische jahrbülcher, Band XI, 
Heft, 3, S. 277-283]. Dorenavani ceux qui 
desirent lire cette petite broehure de G. R a- 
q u ette ne pourraient se dispenser de la 
lecture de Partide de F. G i e s e.

Les corrections faites par F. G i e s e 
sont presque entierement justifiees. Si l’on 
pareourt attentivement le fac simile du do­
cument, on remarque immediatement les 
mots sur la lecture desquels, Ra q u ette 
s’est trompe. Toutefois, F. G i e s e aussi 
n’a pas ete exempt d’erreurs dans certains 
mots. Par exemple il a mal compris, ainsi que 
R a q u e 11 e, le sens du mot tuchiınel ' qui 
est pourtant une expression fort connue des 
personnes qui s’occupent de l’histoire de 
l’îran et de l’Asie Centrale. II n’est pas sans 
interet, je suppose, de donner ici quelques 
details sur ce mot qui a suscite recemment 
tant de controverses pour avoir ete'lu dans 
le texte de Oghouz-nâme publie par R i z a 
Nur et Bang-Rahmeti. Ce qui est 
particulierement difficile dans la publication 
des textes de ce genre, c’est d’ailleurs le com- 
mentaire de telles expressions.

D’apres le Prof. P. P e 11 i o t, le mot 
tuchimel signifie (fonetionnaire) en langue 
mongole. Le fameux dictionnaire Chinois - 
Ouygour, temoigne que ce mot, etait employe 
egalement ehez ces derniers. Ce mot qui, selon 
Boudagof (Vol. I, P. 396) figüre dans e 
dialeete de Kazan, etait employe comme tu- 
chümel pendant la derniere moitie du XVe sie- 
cle 1 T'oung pao, 1930, P. 37] ce qui est, d’ail­
leurs confirme par Radloff (III. 1591).
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Ce mot donne, dans le texte d’Oghouz-nâme, le 
sens d’un haut fonctionnaire, d'un ministre, 
[T'oung pao, Vol. XXVII, P. 344]. M. R i z a 
Nur, dans sa reponse aux critiques de, M. 
P e 1 1 i o t, avoue ne pas connaître ce mot et 
lui donne raison, pour les opinions qu’il eınet 
a ce sujet [Reponse â un article de M. Paul 
Pelliot, AIexandrie, 1931, P. 36]. Quant â 
l’autre edition de Oghouz-nâme, leurs auteurs 
y ont traduit le mot tuchimel dans le sens de 
(ministre). D’apres leurs affirmations, cette 
eşpression a pour racine le mot tuchi qui si- 
gnifie (se courber, se concilier, se fier) et il s 
le comparent aux titreş turcs inal, inantch. 
inantchou qui ont pou racine le mot ina 
ayant â peu pres la meme signification[Oguz 
Kağan destanı, İstanbul 1936, P. 50].

A mon avis, le titre inal — inci derivant 
de la racine in et les titreş, inantch, inantcou 
qui derivent de inan ont des etymologies et 
des significations differentes. Quant au mot 
tuchimel, les sources historiques contem - 
poraines des İlhanides et des Djelayerites du 
XIVe siecle, nous apprennent, que ccs 
derniers l’employaient â cette epoque et que 
des «tuchimel» se trouvaienet a la tete des tri- 
bus mongoles, habitant l’Analolie Centraıe,[6r- 
o*} $1 j Bezm - u - Rezm, P. 291]

D’apres une note de Sam M i r z a, 
prince safevide, ecrivain du XVIe siecle, et 
auteur de T ouhfe-i-Sâmi, les cadres de l’etat 
safevide comportaient des postes de Tuchi- 
mal: Youssouf bey Tucimel qui 
remplissait les fonctions de tuchimel sous le 
regne de Chah İsmail etait un savant et un 
poete celebre [Tuhfe-i~Sâmî, edition de lehe- 
ran, P. 186]. Cette explication daire justifie 
la signification de «maître d’hötel» c’est â di­
re d’un fonctionnaire â la cour attache au ser­
vice personnel du souverain, que les dic- 
tionnaires persans ecrits au XVI et au XVIIe 
siecles donnent â ce mot. On connaît l’im - 
portance des charges â la cour placees direc- 
tement sous les ordres personnels du souve­
rain, dans les organisation administratives 
moyenageuses de l’Orient et de l’Occident en 
general. Des titreş tels que Jc 
c jVLîl sont tous des titreş donnes aux 
fonctiomıaires attaches au service de la table 
du souverain. Dfevant cette explication daire 

de Sam Mirza, le doute de P. Pelliot 
qui considere le mot tuchimel comme le sy- 
nomine de Bekeiil n’a presque plus aucune 
raison d’etre.

Toutefois il existe ici un point â elucider: 
Bezm-u-Rezm, enumere le tuchimel, comme e- 
tant un subalterne des emirs des tribus mongo- 
les nomades de l’Anatolie Centrale et en rap- 
port avec eux,tandisque d’apres S a m M i r z a 
c’est le titre d’un fonctionnaire â la cour. 
Quelle est la cause de cette contradiction 
manifeste? Comment peut - on con • 
cjlier les assertions de ces dux sources ega- 
lement sûres? L’explication suivante nıe pa- 
raît plausible: Soit dans les Etats Turcs, soit 
dans les Etats mongoles, les tribus nomades 
qui constituent l’appui militaire de l’etat et 
qui ont une affinite de sang avec la dynastie, 
sont en general tenus de fournir des mou- 
tons destines â la consommation du palais 
imperial.

Nous pouvons citer plusieurs exemples 
historiques â ce sujet. Par consequent les 
tuchimel qui sont d’ailleurs des fonctionnaires 
attaches â la cour et charges des Services de 
table et des cuisines, peuvent etre consideres 
comme une sorte de representants ou d’ins- 
pecteurs du gouvernement Central et envoyes 
chez les tribus pour la perception de cet im- 
pot. L’auteur du Bezm-u-Rezm qui a observe 
une distinction entre ces derniers et les chefs 
de tribus nous fournit peut etre une autre 
preuve de cette maniere de voir. Apres toutes 
ces explications, nous esperons que le vrai 
caractere de ce titre a ete plus ou moins tire 
au clair.

Le £ait que ce titre qui a passe, au XVe 
siecle,desîlhanides et des Djelayerites chez les 
Karakoyunlu, Akkoyunlu et finalement chez 
les Safevides, existe egalement â Kachgar au 
XVIIe siecle, constitue une preuve de sa con- 
tinuite et de l’etendue de sa propagation.

Je pense que ce simple exemple suffit 
â demontrer que le mot tuchimel mal dechif- 
fre et mal interprete soit par Racpıette soit 
par Giese, exige de longues expîications et 
qu’il est encore loin d’etre eclaire malgre les 
arguments apportes ci-dessus. Cet etat d’in- 
certitude existe egalement pour certains mots 
ayant un caractere d’expression et que les au-
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teurs ont pourtant reussi â lire correctcment. 
Par exemple les mots aymak,Hurtchiıı,T'avadji, 
âmel-dâr, mîr-âb, Keuk-bachi, Kelarıter ont 
ete interpretes d’une maniere tres siınpliste et 
en partie faux. Par ailleurs le passage final 
du texte ou il est explique que le Vakf cons- 
titue a ete exempte de certains impots, con- 
tient quelques noms d’impots qui, loin d’etre 
expliques en detail, certains d’encre eux n’ont 
pas pu etre correctement dechiffres, ce qui a 
eu naturellement comme resul tat, une tra - 
duction erronee. II est certes enormement dif- 
ficile de determiner la nature de certains de 
ces. impots. Pourtant, certains autres pour - 
raient, sinon servir â donner de nouveaux ma- 
teriels et de nouveaux resultats, du moins 
etre suffisamment expliques â la lumiere de 
differentes etudes faites jusqu’â preseni. 11 
şerait absürde de consulter des oeuvres pla- 
tes dont la valeur est trop douteuse, telles que 
le dictionnaire tchagatay de C h e i c h 
S u 1 e i m a n, et le dictionnaire persan de 
Steingass, pour essayer d’expliquer les 
expressions historiques rancontrees dans de 
pareils Lextes anciens. Pourtant^ des expres- 
sions telles que et $ A n’ont pas 
ete sans faire l’objet d’etudes, d’ailleurs 
incompletes. Par ailleurs, le veritable sens de 
certains impots cites dans ce texte aurait pu 
etre explique d’une façon plus satisfaisante, 
grâce aux etudes faites sur les ItzrZig de l’e- 
poque Mongole, de la Horde d’Or et des 
Hans de Crimee. Neanmoins, il est impossible 
de se faire une idee de la nature de telles 
expressions tant que les sources historiques, 
soit les chroniques, les documents officiels, 
toute sorte de documents litteraires concer- 
nant les etats turcs du moyen âge ne seraient 
pas etudiees metlıodiquement et au point de 
vue d’histoire juridique et financiere. Comme 
nous possedons, sur les motsa ;l
et ainsi que sur certains noms d’impots. 
de nouveaux materiels -et de beaucoup plus 
nombreux par rapport â ceux connus jus - 
qu’â present-il şerait possible de les expliquer 
comme il convient. Mais nous sommes forces 
de reserver cette tâche pour une nouvelle oc- 
casion, afin de ne pas trop depasser le cadre 
de cette petite analyse critique.

Ce document de Vakf qui esi tres incom" 

plet et qui a beaucoup de defauts au point 
de vue d’interpretation des expression lıisto- 
riques, n’est pas non plus convenablement 
travaille, au point de vue de la diplomatique. 
La deseription externe du document est tres 
superficiM, et la critique interne a ete pres- 
que totalement negligee. Or, il etait necessai- 
re d’etablir des comparaisons avec des do - 
cuments similaires emanant des chancelleries 
des differents etats turcs contemporains ou 
precedents et de mettre en evidence les dif­
ferentes parties que le document comporte 
au point de vue de style et de contenu et les 
principes observes depuis la formüle initiale 
jusqu’â la fin. Depuis plus d’un siecle, des 
documents similaires concernant l’epoque des 
İlhanids, la Horde d’Or et la Crimee ayant 
fait Lob jet d’une publication assez abondan- 
te, une telle analyse, meme superficielle, etait 
aisement realisable. En effet ce document 
a ete redige d’une maniere conforme aux 
traditions de chancelleries, observees dans 
les etats Djenghizides et dans les autres corps 
politiques, ayant poursuivi la meme traditiom 
tels que les Djelayerites, les Timourides les 
Karakoyunlu, les Akkoyunlu, les Safevides, 
les Timourides4 des Indes, les Chaybânites et 
les Etats successeurs de la Horde d’Or. Par 
exemple la formüle initiale qui est tres im- 
portante au point de vue de diplomatique 
pourrait etre comparee aux inscriptlons et 
aux Yarligs emanant des chancellerie des 
Mongols [Voir M. * G. D e v e r i a, Notes 
d’ epigraphie mongole-chinoise. Paris 1897] 
ainsi que des îlhanides [W. Kotwicz, 
Formules intiales des docunıents mongols aux 
XIIIe et XIVe S, Rocnik Orientalistyczni, To- 
me X, P. 131-157, 1934]. II est naturel que 
nous voyons ici une forme islamisee de l’an- 
cienne formüle, ainsi qu’il est pour tous les 
etats turcs-musulmans. L’on peut remarquer 
le meme caracteristique sur les documents si­
milaires concernant les etats que nous avons 
cites plus haut. Toutes ces questions qui 
concernent la diplomatique ont ete malheu - 
reusement negligees dans la brochure de Ra- 
quette. Or, afin que des etudes serieuses con­
cernant l’histoire turque medievale et mo - 
derne puissent etre realisees, il est d’une nece- 
site capitale que des Sciences auxiliaires soient 
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creees le plus töt possible. La diplomatigue 
est, â ce sujet, une discipline pius importan- 
te gue la numismatique. On devrait observer 
ces points dans la mesure du possible lors de 
la publication des documents d?une importan- 
ce et d’une rar e te egales â celles gue repre- 
sente le document publie par Raguette afin 
gue la diplomatigue turgue puisse etre cons- 
tituee dans un avenir proche.

Neanmoins nous ne devons pas nier gue 
cette brochure, aussi bien gue Partide du 
Prof. G i e s e constituent, malgre toutes 
ces critigues et toutes ces reserves, des tra^ 
vaux, gue ceux gui s’occupent de l’histoire 
des Vakfs turcs ne doivent pas negliger.

La reproduction photographigue (gue Ra­

guette nous donne dans sa brochure est suffi- 
sament belle pour permettre de controler 
aisement le document, excepte le ca - 
chet du souverain gui n’est pas bien 
lisible. II y a la un grand service 
â rendre â la Science â condition de pu - 
blier une nouvelle edition de ce precieux do­
cument de Vakf apres avoir corrige les fautes 
de lecture, apres avoir travaille d’une ma- 
niere methodigue sur les termes historigues 
du texte ainsi gue nous avons essaye d’explî- 
guer et avoir complete les mangues d’ordre 
diplomatigue gue nous venons de signaler. Et 
ceci, constituerait en meme temps un bel 
exemple pour les travaux de ce genre, gui 
seront effectues dans l’avenir.

Fuad Köprülü 


